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Frédérique PERROTIN

Dix ans après la création de la DGFiP, les magistrats de la Cour des comptes 
dressent un bilan contrasté de cette réforme, tant en matière de qualité de 
service que d’efficience. Alors que s’ouvre un nouveau chapitre de la réforme 
de l’État, la Cour formule un ensemble de recommandations afin d’amélio-
rer le service rendu et de réduire les coûts. Accueil téléphonique insuffisant, 
matériel téléphonique inadapté, maillage du territoire incohérent : autant 
de pistes d’amélioration identifiées.

« Une transformation à accélérer », le 
sous-titre choisi pour le rapport de 143 
pages rédigé par la la Cour des comptes 
pour dresser le bilan dix ans après la créa-
tion en 2008 de la Direction générale 
des finances publiques (DGFiP) donne le 
ton. «  Les réformes initiées par la DGFiP 
depuis la fusion, apparaissent modestes 
tant au regard du potentiel de la moder-
nisation que des exemples étrangers 
», concluent les magistrats de la Cour 
des comptes appelant de leur vœux une 
accélération des progrès déjà initiés. Ce 
constat rend indispensable une véritable 
transformation de la DGFiP, en définissant 
une stratégie de changement et en levant 
les principaux facteurs qui freinent, voire 
bloquent, sa mise en œuvre.

▪▪ La fusion, une réforme 
sans rupture

La création de la DGFiP, par fusion de la 
Direction générale des impôts et de la 
Direction générale de la comptabilité 
publique, a constitué une des réformes 
emblématiques de la révision générale 
des politiques publiques. Deux objec-
tifs ont motivé la création de la DGFiP, 
emblématique de la révision générale 
des politiques publiques lancée lors du 
quinquennat de Nicolas Sarkozy : l’amé-
lioration de la qualité du service rendu 
aux usagers, qu’ils soient contribuables 
ou collectivités territoriales, et la réali-
sation de gains de productivité, gages de 
moindres coûts de fonctionnement pour 
l’État.  


